
COMPTE RENDU SIMPLIFIE de la REUNION DU 20/08/25

Revalorisation des tarifs de la cantine scolaire pour l’ année scolaire 2025 - 2026
Le prestataire qui fournit les repas de la cantine scolaire a informé la mairie des prix qui  
seront pratiqués à compter du 1er septembre 2025 soit une augmentation de 1,259 %.
Sur proposition de la commission de la cantine, les prix de repas suivants sont proposés au 
Conseil Municipal :
- Enfant : 4,15 euros
- Adulte : 7,25 euros
- Personne extérieure : 8,20 euros
Après délibération, le Conseil Municipal valide ces tarifs.
      
Fourniture de panneaux pour l’ identification de l’ école 
Suite à la décision donnant un nom à l’ école communale, il importe maintenant de poser des 
panneaux d’ identification à l’ entrée de chaque établissement. 
Après avis de Madame la directrice et de la commission, la Société Dupuy Publicité de la 
Flèche propose un devis de 927,00 euros HT soit 1112,40 euros TTC.
Le Conseil Municipal accepte ce devis. 

Modification des tarifs 2025 – droit de place
Pour répondre à différentes demandes,  le droit de place pour les commerçants souhaitant 
occuper un espace public a été affiné comme suit:
- Pour un mois, une fois par semaine pour 6 ml : 7 euros
- pour un trimestre, une fois par semaine pour 6 ml : 21 euros
- pour un an, une fois par semaine pour 6 ml : 84 euros 


